Contrat de parcours individualisé – BTSA

Informations générales :
Nom, prénom du candidat :
Session de formation : 
Spécialité (et option, le cas échéant) de BTSA :

Informations concernant l’établissement d’accueil de l’apprenant, chargé d’établir le présent contrat :
Voie de formation : formation initiale scolaire / apprentissage / formation professionnelle continue
Dates de début et de fin de formation dans l’établissement :
Nombre de semestres suivis dans l’établissement :
Modalité d’évaluation : hors-CCF / CCF avec épreuves ponctuelles terminales (ECCF-EPT) / semestrialisé

Objet du contrat :
	☐ Redoublement (1ère ou 2ème année)[footnoteRef:1] [1:  Conformément à l’article D.811-140-6 du code rural et de la pêche maritime, dans le cas d’un redoublement, les notes obtenues aux épreuves de diplôme (E1 à E8) peuvent être conservées ainsi que les notes obtenues lors des évaluations certificatives en cours de formation (ECCF).] 


	☐ Changement de modalité d’évaluation (ECCF-EPT, HCCF ou semestrialisation)

	☐ Durée de formation aménagée (dispense d’épreuves[footnoteRef:2], césure, inscription sous forme progressive…), préciser : [2:  Conformément à l’arrêté du 28 avril 2022 fixant les conditions dans lesquelles un candidat au brevet de technicien supérieur agricole peut obtenir des dispenses d’épreuves, et à la note de service DGER/SDES/2022-642 du 25/08/2022.] 





	☐ Autre, préciser :






	Bloc de compétences
	Maintien de la note globale de l’épreuve de diplôme (EPD)
	Note globale obtenue à l’EPD
	ECTS acquis[footnoteRef:3] [3:  Les crédits ECTS ne sont accordés par capacité intermédiaire que dans le cadre de la semestrialisation conformément à l’arrêté du 8 juillet 2021 relatif à la formation semestrielle du brevet de technicien supérieur agricole prévue par l'article D. 811-139-5 du code rural et de la pêche maritime
] 

	Si note d’EPD non-maintenue :

	
	
	
	
	Capacité intermédiaire
	Détail des notes
	ECCF à repasser (OUI/NON)

	Tronc commun
	BC 1
	Oui/non
	/20
	
	C1.1
	/20
	Oui/non

	
	
	
	
	
	C1.2
	/20
	

	
	
	
	
	
	C1.3
	/20
	

	
	BC 2
	
	/20
	
	C2.1
	/20
	

	
	
	
	
	
	C2.2
	/20
	

	
	
	
	
	
	C2.3
	/20
	

	
	
	
	
	
	C2.4
	/20
	

	
	BC 3
	
	/20
	
	C3.1
	/20
	

	
	
	
	
	
	C3.2
	/20
	

	
	
	
	
	
	C3.3
	/20
	

	Domaine professionnel
	BC 4
	
	/20
	
	C4.1
	/20
	

	
	
	
	
	
	C4.2
	/20
	

	
	
	
	
	
	C4.3
	/20
	

	
	
	
	
	
	…
	
	

	
	BC 5
	
	/20
	
	C5.1
	/20
	

	
	
	
	
	
	C5.2
	/20
	

	
	
	
	
	
	C5.3
	/20
	

	
	
	
	
	
	…
	
	

	
	BC 6
	
	/20
	
	C6.1
	/20
	

	
	
	
	
	
	C6.2
	/20
	

	
	
	
	
	
	C6.3
	/20
	

	
	
	
	
	
	…
	
	

	
	BC 7
	
	/20
	
	C7.1
	/20
	

	
	
	
	
	
	C7.2
	/20
	

	
	
	
	
	
	C7.3
	/20
	

	
	
	
	
	
	…
	
	

	
	BC 8
	
	/20
	
	C8.1
	/20
	

	
	
	
	
	
	C8.2
	/20
	

	
	
	
	
	
	C8.3
	/20
	

	
	
	
	
	
	…
	
	



Précisions sur les modalités d’aménagement du plan d’évaluation personnalisé :
	








Modalités d’aménagement du parcours de formation personnalisé :
	









Signatures
	Le candidat (signature, précédée de « lu et approuvé »)





	Le coordonnateur
	Le chef d’établissement
	Le président adjoint de jury







Date : 							Lieu : 
